
 
 
 

 
BULLETIN D'ADHÉSION à L’ASSOCIATION L’ECHO DES VOYAGEURS 

 
L’ECHO des VOYAGEURS est une Association à but non lucratif qui œuvre pour réaliser, animer 
et développer un festival du film et autres moyens artistiques respectueux des peuples, des coutumes, des cultures et 
des milieux naturels rencontrés. Ils présentent pour tout public, des voyages proches ou lointains vécus par leurs 
auteurs, qu’ils soient professionnels ou amateurs. 
 
Cotisation annuelle de 10€ pour les personnes individuelles, 50€ pour les personnes morales, pour 
la période (du jour de votre règlement) au 31 décembre 2023. 

 
A REMPLIR PAR L'ADHERENT  

(exemplaire à conserver par l'association) 
 

 
Informations personnelles :  
NOM:        Prénom : 
Date de naissance :   
Adresse :        Code Postal : 
Téléphone :        E-Mail : 
 
Informations Professionnelles (si personne morale) : 
Raison Sociale :       N° SIREN :  
Forme juridique :   
Adresse :        Code Postale :  
Téléphone :        E-mail :  
 
 
En vertu de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, 
l'Echo des Voyageurs s'engage à ne pas utiliser les informations de l'adhérent à des fins 
commerciales. Ce dernier dispose également d'un droit de regard et de rectification sur les 
informations le concernant. 
 
 
Je certifie vouloir adhérer à l 'association l'Echo des Voyageurs. 
De ce fait, je reconnais l'objet de l'association et j'accepte de suivre le règlement intérieur :  
www.retoursdumonde.com. 
Je suis pleinement informé des droits et des devoirs des membres de l'association et accepte de 
verser ma cotisation due pour l'année en cours. 
 
Le montant de la cotisation est de           €, payable par chèque (à l'ordre de l'association l'Echo 
des Voyageurs), espèce ou virement bancaire (entourer la mention utile). 
 
 
 
   
     Fait à :                      ,  Le :       
        signature de l’adhérent  
.  
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 

A REMPLIR PAR L'ASSOCIATION 
(exemplaire à remettre à l'adhérent) 

 
Je soussigné(e) Reynier Matthieu, président de l'association l'Echo des Voyageurs, déclare avoir 
enregistré le bulletin d'adhésion d'association de : 
 
Prénom :        Nom : 
 
et avoir perçu sa cotisation de même que l'ensemble des informations demandées aux futurs 
adhérents. 
L'adhésion du membre susnommé est donc validée. Ce reçu prouve le statut de membre du 
postulant et lui permet de participer de plein droit à l'assemblée générale de l'association. 
 
 
 
 
      Fait  à    , le  
 

            
 Signature du président 

 
 
 
 
 
  
              


